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Tarifs et details des prestations Depannage

Vehicules Legers "VL"
Version professionnelle

❖  Vous trouverez ci-dessous les tarifs actualises (en bleu les tarifs reglementes)

Les tarifs sont calcules a partir de la case F2 de votre carte grise
(PTAC)

TARIFS VEHICULES jusqu'a 1800 kg & 2
ROUES

TARIFS VEHICULES superieur a 1800 kg
jusqu'a 3499 kg

Prestations Details en fonction de la zone Codificatio
n HT TTC Codificatio

n HT TTC

Tarifs reglementes Remorquage
Autoroutes et voies express A1 125,83 EUR 151,00 EUR A2 155,60 EUR 186,72 EUR

Depannage
Remorquage
Relivraison

Zone 01 (0 km a 4,9 km) D1 175,00 EUR 210,00 EUR DU1 218,75 EUR 262,50 EUR

Zone 02 (5 km a 9,9 km) D2 212,50 EUR 255,00 EUR DU2 262,50 EUR 315,00 EUR

Zone 03 (10 km a 19,9 km) D3 237,50 EUR 285,00 EUR DU3 281,25 EUR 337,50 EUR

Zone 04 (20 km a 29,9 km) D4 275,00 EUR 330,00 EUR DU4 337,50 EUR 405,00 EUR

Zone 05 (30 km a 39,9 km) D5 312,50 EUR 375,00 EUR DU5 375,00 EUR 450,00 EUR

Zone 06 (40 a 49,99 km) D6 368,75 EUR 442,50 EUR DU6 450,00 EUR 540,00 EUR

Au dela des 50 km D7 5,50 EUR 6,60 EUR DU7 7,38 EUR 8,85 EUR

Tarifs Poids Lourd disponibles sur demande
*Les tarifs des depannages autoroutiers et voies express sont reglementes. Seuls des professionnels agrees par les pouvoirs publics peuvent vous depanner.
C'est par arrete que les tarifs des interventions sont fixes. Les prestations ci-dessous peuvent s'ajouter en cas d'accident ou de specificite
d'intervention.

❖  Tarifs des prestations complementaires (tarif a l'heure)

Prestations Details des prestations complementaires Codification HT TTC

Forfait par intervention

Grutage (remorquage non inclus) jusqu'a 3499 kg GR 541,67 EUR 650,00 EUR

Pose Dolly (vehicule enferme / remorquage non inclus) DO 150,00 EUR 180,00 EUR

Vehicule sans roue (remorquage non inclus) ROU 315,00 EUR 378,00 EUR

Treuillage (roue bloquee / vehicule accidente) TR 250,00 EUR 300,00 EUR

Prise en charge (vehicule vole / conservation traces et indices / assistance police) VOL 225,00 EUR 270,00 EUR

Mise en route vehicule (demarrage, controle des pneumatiques) MER 10,00 EUR 12,00 EUR

Chargement d'un vehicule CHGT 150,00 EUR 180,00 EUR

Taux horaire manutention TH 150,00 EUR 180,00 EUR

Engins specialises Intervention dans des zones difficiles d'acces (hors route) ES 675,00 EUR 810,00 EUR

Expertise
Forfait expertise vehicule (assistance expert) EXP 200,00 EUR 240,00 EUR

Forfait pour contre expertise vehicule (assistance expert) EXPC 500,00 EUR 600,00 EUR

Depollution Depollution de plateau (vehicule incendie, dechet) INC 250,00 EUR 300,00 EUR

Decharge extincteur Vehicules hybrides et electriques EXT 350,00 EUR 420,00 EUR

Absorbant Utilisation d'absorbant A6 25,00 EUR 30,00 EUR

Frais de stationnement
journalier

vehicule 2 roues G 35,00 EUR 42,00 EUR

Vehicule jusqu'a 1799 kg GR1 50,00 EUR 60,00 EUR

Vehicule de 1800 kg jusqu'a 3499 kg GR2 75,00 EUR 90,00 EUR

Gestion et frais

Prise en charge du dossier d'assistance et du suivi avec l'assurance (si facture <1000EUR) MD 16,67 EUR 20,00 EUR

Prise en charge du dossier d'assistance et du suivi avec l'assurance (si facture > ou = 1000EUR) MD1 150,00 EUR 180,00 EUR

Entree et sortie de parc PARC 125,00 EUR 150,00 EUR

Notre reglement Fonctionnement des majorations
• Tout vehicule entrant dans notre parc declenche des frais de gestion et de

stationnement
• Aucune reclamation concernant l'etat des vehicules enleves ne sera admise

apres leur sortie de notre societe
• L'acces aux vehicules n'est autorise qu'apres reglement du remorquage
• Les prises en charge "assistance" ne sont acceptees que sous certaines

conditions
• La direction n'accepte pas les cheques
• Une note sera remise sur simple demande pour toute operation inferieure a 25

EUR
• Le forfait kilometrique integre le retour au depot
• La direction decline toute responsabilite en cas de perte ou de vol d'objets

dans les vehicules

•  50% en plus si : Nuit (18h00 a 08h00) -

week-end - jours feries

•  15% en plus pour les vehicules hybrides

et electriques

Notre règlement
• Tout véhicule entrant dans notre parc déclenche des frais de gestion et de stationnement

• Aucune réclamation concernant l'état des véhicules enlevés ne sera admise après leur sortie de notre société

• L'accès aux véhicules n'est autorisé qu'après règlement du remorquage

• Les prises en charge "assistance" ne sont acceptées que sous certaines conditions

• La direction n'accepte pas les chèques

• Une note sera remise sur simple demande pour toute opération inférieure à 25 EUR

• Le forfait kilométrique intègre le retour au dépôt

• La direction décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d'objets dans les véhicules

Fonctionnement des majorations
• 50% en plus si : Nuit (18h00 à 08h00)

- week-end - jours fériés
→ Dépannage, remorquage, rélivraison et
prestations complémentaires

• 15% en plus pour les véhicules
hybrides et électriques
→ Dépannage, remorquage, rélivraison et
prestations complémentaires


